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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 20 décembre 2007 relatif à l’agrément des organismes prévus à l’article 15 du décret
no 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements
frigorifiques et climatiques

NOR : DEVP0769412A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et la ministre de
l’économie, des finances et de l’emploi, 

Vu le code de l’environnement, notamment les titres Ier, II et le chapitre Ier du titre IV de son livre V ;
Vu le décret no 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre chargé de l’environnement

du 1o de l’article 2 du décret 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret no 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements
frigorifiques et climatiques,

Arrêtent :

Art. 1er. − Tout organisme qui sollicite un agrément en application de l’article 15 du décret du 7 mai 2007
susvisé en fait la demande au ministre chargé de l’environnement.

Art. 2. − Le dossier de demande d’agrément en application de l’article 15 du décret du 7 mai 2007 susvisé
comporte :

– la dénomination ou la raison sociale de l’organisme demandeur, sa forme juridique, un exemplaire de ses
statuts, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ;

– la nature des attestations de capacité que l’organisme délivrera aux opérateurs (en fonction du type
d’équipements et du type d’activités) ;

– le cas échéant, la description des autres activités de l’organisme demandeur dans le domaine du froid et de
la climatisation, notamment en matière de conseil, de formation et de certification, et les dispositions
prises pour séparer l’exercice de ces activités de la mission de délivrance des attestations de capacité
prévue à l’article 13 du décret du 7 mai 2007 susvisé ;

– le manuel des procédures que devront appliquer les auditeurs et les responsables de l’organisme ;
– la description des moyens techniques et des ressources humaines qui seront mis en œuvre pour procéder à

la vérification du respect par les opérateurs des conditions prévues à l’article 13 du décret du 7 mai 2007
susvisé. L’organisme demandeur prévoira la réalisation d’au moins une visite par opérateur à qui il a
délivré l’attestation de capacité, soit avant la délivrance de celui-ci, soit pendant sa période de validité ;

– la description des moyens qui seront mis en œuvre pour remplir les obligations d’information prévues à
l’article 16 du décret du 7 mai 2007 susvisé ;

– le montant prévisionnel de la rémunération que demandera l’organisme à l’opérateur pour lui délivrer une
attestation de capacité et la justification de ce montant.

Le ministre chargé de l’environnement peut demander tout complément nécessaire à l’instruction du dossier.

Art. 3. − L’agrément est délivré par le ministre chargé de l’industrie et le ministre chargé de
l’environnement pour une période de cinq ans renouvelable. Il mentionne les missions pour lesquelles
l’organisme est agréé, ainsi que la nature des attestations qu’il pourra délivrer aux opérateurs.

Art. 4. − L’agrément peut être refusé par arrêté motivé, notamment si l’organisme demandeur ne dispose
pas des compétences nécessaires dans le domaine du froid et de la climatisation et si les moyens qu’il propose
de mettre en œuvre pour remplir ses obligations sont jugés insuffisants. L’agrément peut aussi être refusé si les
mesures devant assurer la séparation de sa mission de délivrance des agréments avec d’autres activités exercées
dans le domaine du froid et de la climatisation sont insuffisantes.

La proposition de refus d’agrément est portée à la connaissance de l’organisme demandeur, qui dispose d’un
délai de dix jours à compter de sa réception pour présenter ses observations.
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Art. 5. − L’organisme agréé informe sans délai le ministre chargé de l’environnement des changements
intervenus dans les éléments du dossier de demande d’agrément mentionné à l’article 2 du présent arrêté.

Art. 6. − En cas d’inobservation par l’organisme titulaire des missions annexées à son agrément délivré en
application de l’article 15 du décret du 7 mai 2007 susvisé et des obligations de transmission d’informations
mentionnées à l’article 16 du décret du 7 mai 2007 susvisé, le ministre chargé de l’environnement peut, après
consultation du ministre chargé de l’industrie, le mettre en demeure de satisfaire à ses obligations dans un délai
qui ne saurait être inférieur à deux mois.

A défaut pour le titulaire de s’être conformé à ses obligations dans ce délai, les ministres chargés de
l’environnement et de l’industrie peuvent décider du retrait de l’agrément.

La proposition de refus d’agrément est portée à la connaissance de l’organisme demandeur, qui dispose d’un
délai de dix jours à compter de sa réception pour présenter ses observations.

Art. 7. − S’il souhaite le renouvellement de son agrément, l’organisme fait parvenir au ministre chargé de
l’environnement une demande, comprenant les éléments mentionnés à l’article 2, trois mois avant la date
d’échéance de son agrément.

La demande de renouvellement comprend en outre un bilan de l’action de l’organisme demandeur.

Art. 8. − Le directeur de la prévention des pollutions et des risques et le directeur général des entreprises
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 20 décembre 2007.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la prévention
des pollutions et des risques,
délégué aux risques majeurs,

L. MICHEL

La ministre de l’économie,
des finances et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général des entreprises,

L. ROUSSEAU
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 20 décembre 2007 relatif à la déclaration annuelle des organismes agréés, des
distributeurs de fluides frigorigènes et des producteurs de fluides frigorigènes et
d’équipements contenant des fluides frigorigènes

NOR : DEVP0769417A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et la ministre de
l’économie, des finances et de l’emploi,

Vu le code de l’environnement, notamment ses livres Ier et V ;
Vu le décret no 2003-727 du 1er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l’élimination des

véhicules hors d’usage ;
Vu le décret no 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et

électroniques et à l’élimination des déchets issus de ces équipements ;
Vu le décret no 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements

frigorifiques et climatiques, notamment ses articles 12 et 16,

Arrêtent :

Art. 1er. − Tout distributeur de fluides frigorigènes mentionnés à l’annexe I du décret du 7 mai 2007 susvisé
établit chaque année, pour chaque type de fluide énuméré à l’annexe I du décret du 7 mai 2007 susvisé, une
déclaration des quantités de fluides qu’il a cédées, acquises, reprises ou qu’il a fait reprendre, traitées ou fait
traiter, en distinguant les quantités détruites, les quantités régénérées et les quantités recyclées. Cette
déclaration mentionne également les quantités de fluides qu’il a mises à disposition des producteurs de fluides
et les quantités stockées au 31 décembre, ainsi que l’identité, la dénomination ou la raison sociale du
distributeur, son adresse et son numéro SIRET.

Art. 2. − Tout producteur de fluides frigorigènes et tout producteur d’équipements préchargés en fluide
frigorigène autres que les véhicules soumis aux dispositions du décret du 1er août 2003 susvisé et les
équipements électriques et électroniques soumis aux dispositions du décret du 20 juillet 2005 susvisé établissent
chaque année, pour chaque type de fluide énuméré à l’annexe I du décret du 7 mai 2007 susvisé, une
déclaration des quantités de fluides frigorigènes qu’ils ont mises sur le marché, reprises et traitées en
distinguant les quantités détruites, les quantités régénérées et les quantités recyclées, ainsi que les quantités de
fluides en attente de traitement en fin d’année et les quantités stockées au 31 décembre. Cette déclaration
mentionne en outre l’identité, la dénomination ou la raison sociale du producteur, son adresse, son numéro
SIRET et sa nature exacte : producteur ou importateur de fluides frigorigènes, ou producteur ou importateur
d’équipements préchargés.

Elle mentionne, le cas échéant, l’identité, la dénomination ou la raison sociale et l’adresse des exploitants
des installations de destruction, recyclage et de régénération auxquelles ont été remis des fluides, l’adresse des
installations si elle est différente, ainsi que les quantités de chaque type de fluide livrées dans chacune des
installations.

Cette disposition ne s’applique pas aux producteurs de fluides frigorigènes ou aux producteurs d’équipements
qui ont confié les obligations qui leur incombent au titre de l’article 10 du décret du 7 mai 2007 susvisé à un
organisme mentionné à l’article 11 de ce même décret.

Art. 3. − Tout organisme mentionné à l’article 11 du décret du 7 mai 2007 susvisé établit chaque année
pour chaque type de fluide énuméré à l’annexe I du décret du 7 mai 2007 susvisé, pour le compte des
producteurs de fluides frigorigènes et d’équipements qui en sont adhérents une déclaration consolidée des
quantités annuelles de fluides frigorigènes que ces producteurs ont mises sur le marché, reprises et traitées en
distinguant les quantités détruites, les quantités régénérées ou recyclées, ainsi que les quantités de fluides en
attente de traitement en fin d’année et les quantités stockées au 31 décembre.
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Il sera effectué une déclaration pour chaque catégorie de producteurs adhérents : producteur ou importateur
de fluides frigorigènes, ou producteur ou importateur d’équipements préchargés. Cette déclaration mentionne en
outre l’identité, la dénomination ou la raison sociale, l’adresse et le numéro SIRET de l’organisme et des
producteurs qui en sont adhérents.

Elle mentionne, le cas échéant, l’identité, la dénomination ou la raison sociale et l’adresse des exploitants
des installations de destruction, recyclage et de régénération auxquelles ont été remis des fluides, l’adresse des
installations si elle est différente, ainsi que les quantités de chaque type de fluide livrées dans chacune des
installations.

Les organismes tiennent à la disposition de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, sur
support informatique, les déclarations individuelles afin notamment de permettre la vérification du contenu des
déclarations consolidées.

Art. 4. − Tout organisme agréé en application de l’article 15 du décret du 7 mai 2007 susvisé établit chaque
année, pour chaque type de fluide énuméré à l’annexe I du décret du 7 mai 2007 susvisé, une déclaration
consolidée des quantités de fluides frigorigènes que les opérateurs auxquels il a délivré une attestation de
capacité ont déclaré :

– avoir acheté ;
– avoir chargé dans des équipements ;
– avoir récupéré, en distinguant les quantités destinées à être respectivement traitées sous leur responsabilité,

remises aux distributeurs ou être réutilisées sur place ;
– détenir au début et à la fin de l’année civile précédente.

Cette déclaration mentionne en outre l’identité, la dénomination ou la raison sociale de l’organisme, son
adresse, son numéro SIRET ainsi que son numéro d’agrément ministériel.

Elle indique aussi l’identité des opérateurs auxquels l’organisme agréé a délivré une attestation de capacité,
leur numéro SIRET, leur domaine d’activité, ainsi que la date de délivrance de leur attestation de capacité, et
l’identité des opérateurs qui se sont vus retirer ou suspendre leur attestation de capacité, leur numéro SIRET,
leur domaine d’activité, les dates de délivrance, de retrait ou de suspension de leur attestation de capacité ainsi
que les motifs du retrait ou de la suspension.

Les organismes tiennent à la disposition de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, sur
support informatique, les déclarations individuelles des opérateurs afin de permettre notamment la vérification
du contenu des déclarations consolidées.

Art. 5. − Les déclarations mentionnées aux articles 1er, 2, 3 et 4 du présent arrêté sont transmises sous
forme électronique à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie ou, après accord de celle-ci,
sous forme écrite, au plus tard le 31 mars de l’année en cours pour l’année civile précédente. La première
transmission intervient au plus tard le 31 mars 2009 au titre de l’année 2008.

Art. 6. − Le directeur de la prévention des pollutions et des risques et le directeur général des entreprises
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 20 décembre 2007.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la prévention
des pollutions et des risques,
délégué aux risques majeurs,

L. MICHEL

La ministre de l’économie,
des finances et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général des entreprises,

L. ROUSSEAU


